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La cour d'appel d'Aix-en-Provence a confirmé aujourd'hui 
la remise en liberté, sous contrôle judiciaire et après 
paiement d'une caution, du banquier suisse François 
Rouge, l'un des principaux mis en examen dans l'affaire 
du Cercle Concorde. 
 
Le juge d'instruction en charge de l'affaire à Marseille 
avait décidé de remettre en liberté M. Rouge le 1er août. 
Le parquet avait fait appel mais la chambre de 
l'instruction de la cour d'appel a confirmé la remise en 
liberté. 
 
Le montant de la caution libératoire est de 300.000 
euros. M. Rouge a interdiction de quitter le territoire 
français et n'a pas le droit de se rendre en Corse. Il ne 
peut également rencontrer l'homme d'affaires corse Paul 
Lantieri, recherché dans cette affaire depuis novembre, 
et les autres protagonistes du dossier. 
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